
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education gouv qc.ca

Québec le 19 novembre 2021 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/21-290 

Madame, 

La présente a pour objet de faire le suivi de votre demande d’accès, visant à obtenir 
les documents suivants : 

« les délais entre les demandes d’accès à l’information et leurs réponses concernant le 
ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur pour la période 
du 1er janvier 2019 au 1er janvier 2021. » 

Le Ministère a l’obligation de produire une reddition de comptes annuelle à cet effet 
et de la diffuser dans son rapport annuel de gestion. Vous trouverez lesdits documents 
en consultant les liens Web suivants :  

À la page 113 du Rapport annuel de gestion 2019-2020 diffusé à l’adresse suivante : 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-
adm/rapport-annuel-de-gestion/MEES_RAG_2019-2020.pdf?1601641109  

À la page 113 du Rapport annuel de gestion 2020-2021 diffusé à l’adresse suivante : 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-
adm/rapport-annuel-de-gestion/MEQ_RAG_2020-2021.pdf?1633002685  

… 2 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-adm/rapport-annuel-de-gestion/MEES_RAG_2019-2020.pdf?1601641109
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-adm/rapport-annuel-de-gestion/MEES_RAG_2019-2020.pdf?1601641109
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-adm/rapport-annuel-de-gestion/MEQ_RAG_2020-2021.pdf?1633002685
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-adm/rapport-annuel-de-gestion/MEQ_RAG_2020-2021.pdf?1633002685


2 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), 
nous vous informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès 
de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note 
explicative à cet effet. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/MNG/mc 
p. j. 1

Originale signée






